
 

 

NUMERO 2 / AVRIL 2017 

 

LE MOT DU MAIRE 

 

 Madame, Monsieur, 
 
 Comme vous pourrez le constater, le numéro 2 de Trait d’Union 
est riche en informations pour cette parution du mois d’Avril. 
 
Au niveau de la commune ce mois d’avril est toujours un mois particuliè-
rement important puisqu’il s’agit du mois désigné pour voter le budget 
primitif de l’année. 
 
Evénement d’autant plus important s’agissant du premier budget de la 
commune nouvelle, la préparation budgétaire a demandé un travail parti-
culièrement précis. Les personnels administratifs et élus doivent être re-
merciés pour le travail accompli. 
 
Adopté à l’unanimité par l’ensemble des membres du conseil municipal le 
7 avril, le budget 2017, toujours dans un souci de transparence, fera l’ob-
jet d’un large compte-rendu dans la parution du mois de mai de Trait 
d’Union.   
 
 Sur le plan national, et je ne vous l’apprends pas, ces prochaines 
semaines seront marquées par un événement majeur. Le 7 mai, un nou-
veau Président de la République sera élu pour une durée de cinq ans. Pour 
notre commune, deux bureaux de vote seront activés, le bureau N°1 à 
Laize-la-Ville et le bureau N° 2 à Clinchamps-sur-Orne.   Les modalités ré-
gissant les opérations de vote vous sont rappelées, par ailleurs, dans votre 
journal. 
 
 En ce printemps ensoleillé, je vous souhaite une bonne lecture. 
 
 Soyez assuré de mon plus total dévouement au profit de notre 
commune et prenez soin de vous 
      Dominique Rose     

ACTUALITES 

Les élections présidentielles auront lieu 
les 23 avril et 7 mai 2017 et les élections 
législatives les 11 et 18 juin 2017. 
Concernant l’organisation de ces élections 
dans notre commune nouvelle Laize-
Clinchamps : 

 Les habitants de Laize la Ville vote-
ront au bureau N°1 à Laize la ville. 

 Les habitants de Clinchamps sur 
Orne voteront au bureau n°2 à 
Clinchamps sur Orne. 

 
Vous ne pourrez pas voter si vous n’êtes 
pas en possession de votre Carte Natio-
nale d’Identité ou de votre Passeport. 
 
Vote par procuration : le vote par procura-
tion permet à un électeur absent le jour 
du vote de se faire représenter par un 
électeur inscrit dans la même commune 
que lui. La démarche se fait au commissa-
riat, à la gendarmerie ou au tribunal d’ins-
tance 

 

COORDONNEES  Υ 

Adresse mairie de Laize-Clinchamps Υ   
млΣ wǳŜ Řǳ wŞƎƛƳŜƴǘ aƻƴǘ wƻȅŀƭ - [!L½9-[!-
VILLE  
мпонл [!L½9-/[Lb/I!at{  
téléphone 02 31 39 53 50  
Adresse mairie déléguée Υ    
оΣ wǳŜ [ŞƻƴŀǊŘ DƛƭƭŜ - /[Lb/I!at{ {¦w hwb9   
мпонл [!L½9-/[Lb/I!at{  
téléphone 02 31 39 53 50  

 
HORAIRES D’OUVERTURE Υ 

 
 

 

Courriel Υ mairie.laize-clinchamps@orange.fr 

Site Υ ǿǿǿΦŎƭƛƴŎƘŀƳǇǎΦŦǊ 

ELECTIONS  

https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=180374&check=&SORTBY=1#


URBANISME, PATRIMOINE ET CADRE DE VIE  

EMBELLISSEMENT—CADRE DE VIE 

La Commission s’est réunie le lundi 13 mars afin d’évaluer les travaux d’embellissement et de fleurissement 
à effectuer dans notre nouvelle commune de Laize-Clinchamps.  

Sur Clinchamps, remplacement de quelques jardinières, réfection du parterre situé devant la mairie et fleu-
rissement habituel comme le réalisent si bien les employés techniques de la commune. 

A Laize la Ville, poursuite des plantations dans le square, réaménagement du parterre situé devant la mai-
rie, pose de jardinières devant la mairie et le square et fleurissement habituel. 

Concernant les illuminations de fin d’année, les contrats des communes avec l’Entreprise Loir Illuminations 
ont été renégociés afin d’obtenir un tarif plus intéressant pour la commune nouvelle. 

 COMMISSION BÂTIMENTS 

La commission s’est réunie le samedi 18 février 2017 pour faire le tour des bâtiments de la commune et en-

visager les travaux à réaliser. Une priorisation sera faite en fonction des coûts, de l’urgence et du budget de 

la commune. 

LES JARDINS FAMILIAUX 

Les travaux sont quasiment terminés. Deux parcelles restent disponibles et vous pouvez donc contacter la 

mairie si vous êtes intéressés.  

CULTURE, SPORTS ET LOISIRS 

La commission BIBLIOTHEQUE – CULTURE s’est réunie le mardi 14 mars 2017 afin d’établir un état des lieux 
des bibliothèques de Laize la Ville et de Clinchamps sur Orne. 
Les 2 bibliothèques fonctionnent avec des personnes bénévoles : 3 pour Laize et 5 pour Clinchamps. 
La municipalité attribue la somme de 1,50 €/habitant, soit 1 089 € pour Laize et 1 696,50 € pour Clin-
champs. Cette somme permet de couvrir l’achat de livres. 
La commission Bibliothèque et Culture ainsi que les bénévoles vont tout mettre en œuvre afin de proposer 
des activités sur chacun des 2 sites : ateliers thématiques pour les enfants,  visites de bibliothèques, salons 
du livre, etc… 
 
Rappel des heures d’ouverture : 

 

 
 

 

CLINCHAMPS/ORNE LAIZE LA VILLE 

Mardi  : 16 h 00 – 18 h 00 

Mercredi : 16 h 00 – 18 h 30 

Vendredi : 17 h 30 – 19 h 00 

Samedi              : 10 h 00 – 1 h 30 

Mercredi : 16 h 30 – 18 h 30 

Jeudi  : 18 h 30 – 20 h 30 

Fermeture 2ème semaine petites vacances 

Fermeture en août 

Fermeture en août 



Concernant la Culture, Clinchamps sur Orne est en partenariat avec la Comédie de Caen. Une de-
mande d’extension avec la nouvelle commune de Laize-Clinchamps est en cours afin de permettre 
l’accès à la culture pour tous et d’obtenir des prix préférentiels. 
 

Tarifs proposés aux habitants : 
10€ pour les adultes 
8€ pour les enfants de + 11 ans 
5€ pour les enfants de – 11 ans 
D’autres activités et idées de sorties sont à l’étude. Bien sûr, si vous désirez vous joindre à nous ou si 
vous avez des idées,  tant pour les bibliothèques que pour la culture (ex. animation ateliers lecture, 
informatiques, travaux manuels, etc… n’hésitez pas à vous manifester auprès du secrétariat de la mai-
rie. 
 

RENCONTRE AVEC LES ASSOCIATIONS 

Une réunion avec les associations de la commune nouvelle  a eu lieu le lundi 20 mars à la mairie de 
Laize la ville. Chaque association a  présenté son activité, ses projets et ses souhaits.  
L'échange a permis à chacun de connaître l'offre associative de la commune nouvelle et à la munici-
palité de cerner les attentes et les besoins des associations du nouveau territoire. 

CARNAVAL  DE LAIZE LA VILLE 

 

Le Club de l'Amitié remercie très sincèrement les personnes et les enfants qui, malgré le mauvais 
temps, ont parcouru les rues du village et participé à la mise à feu du Bonhomme . Ensuite, 
une distribution de crêpes et boissons chaudes a été effectuée et bien appréciée. Pour terminer, un 
concours de déguisements a eu lieu. Un jury indépendant a procédé à l'élection des 3 meilleurs dégui-
sements, cela n'a pas été facile ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOIREE ITALIENNE DE LAIZE LA VILLE 

 

Très bonne ambiance à la soirée italienne organisée par le Club de l'Amitié. Les participants ont pu 
apprécier le succulent repas servi ainsi que l'animation musicale qui leur a permis  de danser jusqu'à 4 
heures du matin. Merci pour cette belle soirée. 

 

 



INFORMATIONS MAIRIE 

A VOS AGENDAS  

 

 Samedi 22 avril   Soirée choucroute, organisée par le comité des fêtes de Laize-la-Ville. 

 Samedi 22 avril  Course nocturne. 

 Dimanche 23 avril  1er tour des Elections présidentielles. 

 Jeudi 27 avril   Inscription Association « tennis-loisirs » à 20 h 00 au-dessus des vestiaires du 

    foot à Clicnhamps sur Orne. 

 Lundi 1er mai  Randonnée pédestre organisée par le comité des fêtes de Clinchamps sur Orne. 

 Dimanche 7 mai 2ème tour Elections présidentielles. 

 Dimanche 21 mai Méchoui du four à pain organisé par le comité des fêtes de Clinchamps sur 

    Orne 

 Dimanche 11 juin  1er tour des élections législatives. 

 Dimanche 11 juin Randonnée pédestre et barbecue organisée par le Club de l’amitié 

 Dimanche 18 juin 2ème tour des élections législatives. 

LE BRUIT 
 
 Tondeuses et engins bruyants de bricolage ou de jardinage 
Rappelons-nous que nous bénéficions d’horaires réservés pour utiliser notre tondeuse ou tout autre engin 
bruyant :  
 les jours ouvrés  :  de 8 h 30 à 12 h  de 14 h 30 à 19 h 30 
 Les samedis  : de 9 h 00 à 12 h  de 15 h 00 à 19 h 00 
 Les dimanches et fériés : de мл Ƙ лл Ł мн Ƙ лл 
 Boosters— voitures — musique– etc… 
Respectons la tranquilité et le repos de nos voisins en limitant le plus possible le bruit à partir de 22 
heures. 
 
 Animaux 
Les propriétaires ou possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes les me-
sures propres à éviter une gêne pour le voisinage (dressage, collier anti-aboiements), notamment les 
aboiements la nuit. 
 
DEPOTS SAUVAGES 
Nous constatons encore trop souvent des dépôts inappropriés (ordures ménagères, cartons, matelas, …) 
au pied des containers. Nous regrettons que les employés de la commune soient mobilisés pour nettoyer 
ces lieux et nous comptons sur le civisme de chacun pour que ces faits ne se reproduisent plus. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Site Internet 

Le site internet de la commune nouvelle est en cours de création. 

Dans l’attente, vous pouvez retrouver les informations utiles sur le site de Clinchamps sur Orne toujours en 

ligne. 


